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Bilan de mi-
mandat

structurer-organiser, 
dynamiser,
rencontrer-coopérer, 
prévenir-sécuriser,
aménager-valoriser-préserver.

RÉUNION PUBLIQUE



Edito du maire Ce début janvier 2024 marque l’entrée dans la 4ème
année de la mandature entamée en 2020.

L’occasion pour moi et mon équipe de revenir sur nos
ambitions, nos projets et répondre à certaines rumeurs.

Pour marquer la mi-mandature, l’équipe de la majorité
municipale a organisé, en octobre dernier, une réunion
publique de mi-mandat, ouverte à tous. Nous avons
exposé le point d’étape sur nos engagements de
campagne, échangé en direct avec les administrés
présents et avons donné des éléments de perspective.

Nous avons toujours érigé comme principe
fondamental de notre action, la notion de proximité
pour être en permanence au contact de toutes les
parties prenantes de notre environnement communal.

Ronan FLEHO
Maire de Latresne



5 piliers pour la vie
locale

Focus : 
Cantine en régie avec approvisionnement local
et gestion des déchets

STRUCTURER-
ORGANISER

Focus : 
Liens avec les commerces locaux : mise en
oeuvre d’un droit de préemption, réunions des
acteurs économiques, maintien du marché en
temps covid

DYNAMISER

Focus : 
L’organisation liée aux demandes d’urbanisme

RENCONTRER -
COOPÉRER

Focus : 
Réalisation d’un pôle de pratiques artistiques
pour les associations de musique et de danse

AMÉNAGER - VALORISER
- PRÉSERVER

Focus : 
Mise en oeuvre de la vidéo protection : usages
et organisation, lancement de voisins vigilants et
solifaires

PRÉVENIR - SÉCURISER



Gérer une commune comme tout type de structure, ça
demande des moyens humains structurés, organisés,
compétents sur tous les métiers de la commune.
C’est ce que nous avons fait, notamment :

en initiant la refonte de l’organisation des services
municipaux, avec des recrutements avec des profils
mieux adaptés à nos besoins, 
des moyens matériels et financiers supplémentaires
parce que les services municipaux sont le bras armé
du projet politique. 
Tout cela sans augmentation des taux d’impôts
communaux je le rappelle.

Je tiens aussi à souligner le travail de qualité entamé
avec l’ASA des palus, qui gère le système de
collecteurs de notre commune pour dégager des
moyens d’actions supplémentaires dans la lutte contre
les inondations.

Structurer-
Organiser





La thématique de l’attractivité est une composante
forte de notre commune. Dynamique commerciale,
dynamique associative, services de santé, services
publics. Cette offre large et diverse est une vraie
richesse pour nous tous et un point extrêmement
important du bien-vivre à Latresne.

Cette dimension forte du cadre de vie de Latresne,
nous la travaillons chaque jour. 

Notamment en accompagnant les porteurs de
projet qui veulent se développer sur la commune.
On peut aussi parler du travail avec les
associations, le « pass asso » par ex. pour
permettre au plus grand nombre l’accès aux
activités sportives et culturelles proposées par nos
associations.

Dynamiser





Rencontrer, coopérer ce sont les projets que nous avons
développé avec les habitants, au travers du conseil
participatif ou lors de projets d’aménagements : 

Croix Marron, 
place Ste Quitterie, 
Plébiciton…et tant d’autres 

mais aussi le travail mené avec nos partenaires (SIETRA
pour la gestion des bassins versants, EPRCF33 pour les
carrières, CDC pour le projet social de territoire). 

Structures dans lesquelles nous occupons, comme il avait
été, dit des places de responsables dans la
gouvernance.

Rencontrer -
Coopérer





Zoom sur la vidéoprotection. 
Nous recherchons d’abord un effet dissuasif et c’est surtout un
outil à disposition des forces qu’elles peuvent consulter dans le
cadre d’enquêtes d’atteintes aux biens et aux
personnes. 

Cela concerne également les dépôts sauvages. 
C’est une démarche encadrée par la Préfecture. Nous avons
toutes les autorisations nécessaires et avant la fin de
l’année la 2 nde tranche de caméras sera mise en œuvre, aux
différents points d’entrée de la commune.

Vous êtes nombreux à nous faire part des problèmes de sécurité,
notamment en matière de sécurité routière et
du comportement parfois dangereux de certains automobilistes.

Dans ce registre, il n’y a pas que la vidéoprotection. Il y a aussi
un certain nombre d’autres actions que nous menons : le
dispositif « vacances tranquilles par exemple ». 
Les actions de sensibilisation à la sécurité routière écoles. 
Organisation d’une conférence à la rentrée de sept. 2023 sur
le harcèlement scolaire par exemple et les violences intra-
familiales.

Prévenir -
Sécuriser

Prévenir c’est lutter contre les risques naturels.
Latresne est malheureusement très exposée à ces
risques, inondations et carrières. 

Sur les 2 sujets nous avons mené des actions très
concrètes : 

des travaux notamment (inondations 2021), 
des études aussi qui sont en cours (le SDGEP par
exemple ou l’étude de la grande carrière).
La régulation des nuisibles également ou encore 
la lutte contre le changement climatique avec la
campagne concernant l’isolation thermique des
bâtiments publics ou l’éclairage public.





Aménager, valoriser, c’est peut-être la partie la plus visible
de l’action d’une commune. Ce sont des travaux, des
aménagements.

Vous le savez, nous avons fondé notre politique
d’aménagements sur schéma du jeu des chaises musicales
pour rénover ou construire de nouveaux équipements
publics.

Quelques exemples de réalisation
chemin de l’Esty, 
chemin du Souquet, 
Jean Saint Marc, 
Chemin de Citon, 
Chemin de Lamothe, 
Passage des arts,

Le projet le plus important de cette mandature est celui de
la création du pôle de pratiques artistiques (danses
et musiques) qui réunira en un site central des installations
fonctionnelles adaptées aux besoins des associations.

Aménager -
Valoriser -
Préserver

 RD 10, 
Local du coteau, 
Salle des fêtes, 
Eglise, 
terrain de padle…





2024 : UNE ANNÉE CHARNIÈRE



Rénovation-extension du
presbytère en pôle culturel et
artistique : rassembler, en un
même lieu, et avec des
fonctionnalités mieux adaptées à
leurs pratiques, les associations de
musique et de danse. Un
investissement de grande
importance qui entame la série
des aménagements à moyen terme
des salles communales pour mieux
accueillir nos associations. 

Les aménagements de voirie,
autour du collège et des salles de
la rue du stade, pour améliorer la
sécurité des élèves et des usagers
de ces  infrastructures, débuteront
à l’été prochain. Doublement de la
capacité de stationnement,
désimperméabilisation et
renaturation des sols, mais aussi
plantations, et cheminements
sécuritaires seront au cœur de ces
travaux. Autant d’opérations
fondamentales dans ce secteur
très fréquenté.

Le dossier de mise en valeur de la
place Saint-Quitterie est en cours
d’instruction. Il devrait
s’échelonner sur 3 exercices
budgétaires pour progressivement
faire de ce lieu historique de la
commune, un espace apaisé, plus
vert et de convivialité renouvelée.

ZOOM SUR LES PROJETS 2024

POLE DE PRATIQUES
ARTISTIQUES

AMÉNAGEMENT 
RUE DU STADE

AMÉNAGEMENT DE
L’ANCIEN BOURG



Enfin, la route de Bordeaux, verra
se terminer la 2nde phase
d’aménagements, pour relier le
quartier de la Seleyre à celui du
Castera avec notamment un
cheminement doux et sécurisé sur
la quasi-totalité du tronçon.

2024 : UNE ANNÉE CHARNIÈRE

CIRCULATION SUR LA
ROUTE DE BORDEAUX Comme vous le savez, au chapitre des finances, nous avons fait

le choix de ne pas augmenter les taux communaux de la fiscalité
directe. Sur les projets cités, le taux de subventionnement de nos
partenaires institutionnels (Europe, Etat, Région, Département)
oscille entre 35 et 45% apportant 1,8 millions d’€ à l’équilibre
financier. Ces montants extrêmement conséquents sont le
résultat de la qualité des dossiers que nous présentons et d’un
travail incessant de recherche de financeurs potentiels.

OBTENTION DE 1,8 MILLIONS
D’EUROS DE SUBVENTIONS
POUR LES PROJETS CITÉS



Si vous souhaitez échanger avec un ou
une élue : 
prenom.nom@mairie-latresne.fr

Tous les emails sont disponibles sur le
site de la mairie : 
www.mairie-latresne.fr/elus.
Vous ne savez pas qui est en charge de
la question que vous vous posez ?
Ecrivez à information@mairie-latresne.fr


